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Au 13 rue de la Fontenotte 

Marguerite (adulte) a quitté la France avec un soldat 

américain à la fin de la seconde guerre mondiale. 
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Un événement d’actualité qui fait mal au cœur : la fermeture d’une classe du RPI 
Amange/Châtenois. 
Avec une moyenne de 18 élèves par classe pour les 4 classes existantes, nous nous 
retrouvons avec 24 élèves par classe, comprimés dans 3 classes, à la rentrée de 
septembre. 
Si un seul élève en plus rejoint la maternelle de Châtenois ou les CP/CE d’Amange, 
nous ne sommes plus dans les normes mises en place par l’Education Nationale, 
qui ne permettent plus de dépasser 24 élèves chez les grandes sections, les CP et 
CE1. 
Malgré les nombreuses concertations avec les élus, les parents, les enseignants, 
les Inspecteurs de Dole et Lons et les Grands Elus (sénateurs) les espoirs n’ont pas 
été au rendez-vous. 
Nous espérons que l’arrivée d’au moins 1 élève permettra de vous solliciter pour 
œuvrer « vigoureusement » à une réouverture, soit dans le courant de cette année 
scolaire soit à la rentrée prochaine. 
 
Un autre événement qui nous a mis mal à l’aise : l’arrivée des Gens du voyage sur 
le stade, fin juin. D’abord, ce n’est jamais simple de refuser l’hospitalité pour un 
village qui a su accueillir une quinzaine de réfugiés Ukrainiens. Mais l’expérience 
de 2024 avec les Gens du voyage n’avait pas été concluante. Le groupe en 
question, après son installation, n’avait pas respecté le contrat moral conclu 
ensemble. 
Cette année, il a fallu qu’un certain nombre des membres du Conseil municipal se 
mettent en danger, au contact des responsables du même groupe que 2024, pour 
que le Sous-préfet et le Commandant de Gendarmerie de Dole avec sa brigade 
interviennent. Le départ du groupe, 3 jours après l’altercation où les membres du 
Conseil municipal avaient été copieusement insultés et menacés, leur a été 
signifié, avec une amende pour occupation illégale d’un site communal et 
utilisation interdite et dangereuse du réseau d’eau et d’électricité local. 
Pourtant, depuis plusieurs années, deux lieux d’accueil à Gevry et Authume, ont 
été mis à leur disposition par le Grand Dole avec eau, électricité et sanitaires. Mais 
ils préfèrent des sites ruraux qu’ils squattent sans foi ni loi. Là est le problème. 
 
Plus positive est l’expérience que nous avons vécue début septembre avec la visite 
d’une famille américaine, les Harrington, venus de l’Arkansas, sur les traces d’une 
aïeule, Marquerite Pequignot, ayant vécu à Amange dans les années 50. 
Marguerite, décédée à 81 ans aurait eu 100 ans le jour de leur visite à Amange. 
Beaucoup d’émotion quand Michelle, la petite fille, accompagnée de son frère et 
de sa fille, ainsi que deux amis, sont arrivés au pied de la maison familiale, au 13 
rue de la Fontenotte. 
Heureusement, Michèle Hoyez d’Amange, professeur d’anglais en retraite, était là 
pour faire la traduction. 
Après un passage à l’église et la mairie, lieux que Marguerite avait sans nul doute 
fréquentés, ils sont repartis pour les Etats Unis avec un petit bout de notre village 
dans le cœur. 
 

Le Maire 

mailto:mairie@amange.fr
http://www.amange.fr/
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VIE COMMUNALE 

INTRAMUROS : L’APPLICATION MOBILE POUR RESTER CONNECTÉ À AMANGE ! 
 
Le conseil a fait le choix d’utiliser IntraMuros comme nouvel outil de communication. C’est à la fois une application mobile 
et un site web. Vous retrouverez les mêmes informations sur le site et sur l’application.  
 
Grâce à l’application, la commune pourra vous envoyer rapidement par notifications des informations et aussi vous 
transmettre une alerte (ex : alerte météo, …). Chacun est libre d’activer ou non les notifications.  À l’inverse, vous pourrez 
également déclarer un incident anonymement en y ajoutant une photo si besoin (ex : nid de poule dans la voirie, 
végétation gênant la circulation, etc …).  
 
Aucune donnée n’est collectée (conformément aux lois RGPD), la navigation est simplifiée. L’application facilite la vision 
d’ensemble des événements et des services proposés sur la commune et les alentours.  
Les informations seront publiées et accessibles simultanément sur l’application et le site web. Cette méthode de 
communication remplacera progressivement les mails groupés d’informations. 
Chacun peut donc, par l’application ou le site, accéder aux informations et autres publications communales. Les derniers 
bulletins communaux et comptes-rendus de conseils municipaux y sont, par exemple, déjà disponibles.  
 
Cet outil est également interactif et participatif, vous pouvez (toujours anonymement si vous le souhaitez) envoyer une 
suggestion via la boîte à idées, la commune peut également diffuser des sondages. 
 
Les animations organisées par les associations du village seront diffusées ainsi que les cérémonies officielles. Vous avez 
également la visibilité des animations et autres informations des communes voisines utilisant également Intramuros. 
 
Les associations et toute autre structure de la commune (artisan, commerce, entreprise, …) pourront avoir une page de 
présentation permettant d’être visibles par tous les utilisateurs de l’application et du site web. Si vous êtes intéressé, 
contactez-nous à mairie@amange.fr ou passez pendant les permanences du secrétariat de mairie en préparant les 
informations que vous souhaitez partager. 
 

N’hésitez pas à nous envoyer des suggestions d’amélioration ! 
 
Disponible sur les smartphones, l’application est gratuite et se télécharge depuis l’App Store ou Google Play, scannez le 
QR Code ci-dessous. 
 
 
Quelques chiffres : 
Un bon nombre de communes et de structures publiques utilisent Intramuros (ex : vous pouvez retrouver les 
informations du SICTOM de Dole). 
Aujourd’hui 7 000 communes et 200 EPCI se sont dotées de l’application IntraMuros. Plus de 700 000 personnes l’ont 
téléchargée. 

 

Application Site web 

mailto:mairie@amange.fr
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BUDGET COMMUNAL 2025 
 

Compte Administratif 2024 
  
 

 Fonctionnement Investissement Bilan global 

Dépenses 174 982,56 € 312 920,40 €        487 902,96 €  

Recettes        447 817,39 € 174 588,38 €        622 405,77 €  

Excèdent  272 834,83 € -138 332,02 €        134 502,81 €  

 
 
Budget Primitif 2025 
 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses 
Détails approximatifs 

Recettes 
Détails approximatifs 

Maintenance 100 000 € Excédent de fonctionnement 134 600 € 

Personnel 72 200 € Recette bois 27 900 € 

Cotisations et indemnités 41 500 € Impôts 106 700 € 

Versements section investissement 62 500 € Taxes et dotations 79 700 € 

    Location logements 20 100 € 

    Divers 7 200 € 

TOTAL : 276 200 € TOTAL : 376 200 € 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 
Détails approximatifs 

Recettes 
Détails approximatifs 

Déficit 2024 138 300 € Prélèvement fonctionnement 2025 59 600 € 

Remboursement emprunts 19 500 € Excédents 2024 138 300 € 

Frais études 6 500 € Retour TVA 41 500 € 

Travaux divers 103 000 € Subventions 25 000 € 

Immobilisation corporelle en cours 1 500 € Opérations et ordre 4 400 € 

TOTAL : 268 800 € TOTAL : 268 800 € 

 
 
Bilan 
 
Compte administratif 2024  
Il montre un déficit en investissement dû au remboursement des 180 000 € d’avance de trésorerie, accordés par la banque 
pour la rénovation de la salle des fêtes. Le retour des subventions a résorbé ce déficit par la suite.  
La subvention de l’Etat pour le local du foot de 18 920 € a été versée en juillet 2025. 
 

VIE COMMUNALE 
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VIE COMMUNALE 

 
Budget primitif 2025 
 

Fonctionnement :  
Les recettes sont en suréquilibre (+ 100 000 €) en raison du retour des subventions et de la TVA à la suite de la fin 
des travaux de la salle des fêtes et du local du foot. Elles représentent une réserve pour les prochaines années. 
 
Investissement :  
Liste des dépenses principales en projet : 

• Couverture du toit de la pergola de la salle des fêtes : 2 300 € (réalisé) 

• Tableau électrique sécurisé à la SDF : 3 326 € (réalisé) 

• Réfection du réseau électrique des cloches de l’église : 3 293 € (réalisé) 

• Changement progressif des chaises et tables de la SDF : 6 500 € (en cours) 

• Pompe à chaleur pour la mairie, l’école et la cave : 15 759 € ; Subvention du Grand Dole 5 250 € et du Conseil 
Départemental 2 727 € (réalisation en octobre 2025). 

• Vidéo Protection au croisement Ecole/Mairie/route de Romange : 7 000 € (à l’étude). 

• Schéma de défense incendie de la commune : Etude SOGEDO : 6 500 € (en cours) 

• Mise aux normes de l’aire de jeux Jeunes enfants (terrassement, protection, jeux) : 38 000 € (à l’étude) 

• Seconde mezzanine de rangement au local du foot : 12 000 € (à l’étude). 
 

Remarques : Le Conseil municipal n’a pas modifié le taux des taxes communales vous concernant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zoom sur les subventions allouées par la commune  
 
Un montant total de 7 000 € a été voté dont 4 360 € pour des animations et informations et 2 640 € dans le cadre du CCAS. 

• Foyer rural : 2 540 € (orchestres Lougarock : 1 500 € ; Saint Patrick orchestre 650 € ; assurances 390 €.) 

• Souvenir Français : 100 € 

• Serre Vivante (bulletin) 150 € 

• Maison du Patrimoine (bulletin) 50 € 

• ADMR 200 € 

• Jura Dolois Cyclisme : 70 € 

• Zoo (jardin partagé) 120 € 

• Borazic (orchestres Bora et Funcky Loop’s) : 400 € 

• Label Apicité et lutte contre le frelon asiatique : 150 € 

• Comité contre la fermeture de l’hôpital de Dole : 100 € 

• Les Petits Pas de Romane : 1 750 € 

• Association des secrétaires de mairie : 60 € 

• Association de foot de Moissey : 270 € (7 licenciés d’Amange) 

• Banque alimentaire : 200 € 

• Théâtre Les Zébrés (Association théâtre Amange) : 350 € 

• ACCA : 490 € 

Aire de Jeux 

Borazic 
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Les accotements devant votre propriété 
 
Afin d’éviter des problèmes de sécurité que peut poser la végétation qui déborde sur les lieux publics, les articles 670 à 
673 du code civil indiquent que vous devez veiller à un bon entretien des espaces verts de votre propriété. 
Les branches des arbres à certains endroits empêchent le passage sécurisé des piétons, et parfois même des véhicules, 
et dissimulent les panneaux de signalisation. Les feuilles qui tombent bouchent les caniveaux, pouvant entraîner en cas 
d’orages des dégâts dans les propriétés situées en bordure. 
L’automne est une période propice pour entreprendre cet entretien. Vous pouvez en profiter pour enlever les herbes 
éparses en bordure de votre propriété. 

VIE COMMUNALE 

Du nouveau au lavoir 

 
À l’initiative de Marie-Hélène et Françoise, en 
concertation avec Virginie du Conseil municipal, un 
début d’aménagement paysager a été entrepris. 
La pose d’une table et d’un banc devrait suivre cet hiver. 
Merci à elles pour cette implication dans la vie du 
village. 

Fleurissement poubelles  
 
Comme on pouvait s’y attendre, les nouveaux horaires de ramassage des poubelles ont déstabilisé la gestion 
communale. Il n’y a pas une rue d’Amange qui soit exemptée de bacs permanents en bordure de route. Au niveau 
esthétique, ce n’est pas ce qu’il y a de mieux. 
 
Rappel des horaires de passages :  

- Bacs bleus ou jaunes de recyclage, le lundi dans la journée (les mettre le matin c’est suffisant) tous les 15 jours. 
- Bacs gris : le vendredi tous les 15 jours, les sortir la veille. 

 
Merci de rentrer vos bacs dans votre garage ou dans un lieu adéquat, pour garder une unité paysagère sympathique à 
notre village. 
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VIE COMMUNALE 

Boîte à idées 
Une idée pour le village, transmettez-la à l’équipe municipale ! 
Par boîte aux lettres électronique à :  
mairie@amange.fr 
Ou par la boîte aux lettres classique. 

Rappel des aides CCAS 

Aide de 130 € aux jeunes passant leur permis de conduire catégorie B. En contrepartie, ces jeunes devront effectués 
deux demi-journées de travaux d’intérêt général dans la commune. 
Aide de 10 € de participation sur une licence « sport et loisirs » pour les jeunes de 6 à 18 ans. 
 
Toutes ces aides seront attribuées sur demande écrite et présentation des pièces justifiant la dépense. 

Le sentier du loup-garou 
 
Chaque année, l’équipe travaux de la Maison 
Familiale et Rurale d’Amange refait un briefing du 
sentier (élagage, renforcement des protections, 
passage à gué du ruisseau, nettoyage de la source St 
Bonnot…). Pierre Gillot et Rémy Maréchal-Lyet sont 
intervenus pour enlever les gros arbres qui sont 
tombés. 
Sans l’intervention bénévole des uns et des autres, le 
sentier n’existerait plus. D’autre part, cet entretien 
annuel permet de justifier auprès de notre assurance 
que nous continuons à gérer le sentier au cas où il y 
aurait un accident. 
 

Un grand merci aux 
intervenants ! 

mailto:mairie@amange.fr
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VIE COMMUNALE 

Assainissement 
 
Pour donner suite aux bulletins N° 62 et 63, où 2 articles avaient trait à l’assainissement, voici où nous en sommes 
aujourd’hui. 
À propos de l’article N° 62, concernant des travaux pour un montant de 400 000 €, permettant de créer un 
assainissement séparatif Aux Chapelières, la proposition de mettre les eaux pluviales sur l’espace vert de chaque 
maison a été débattue au sein du Grand Dole. Mais cette solution, pourtant simple, a buté sur la possibilité d’apporter 
une aide financière aux habitants qui déconnecteraient leurs eaux pluviales du système d’assainissement actuel. 
Cette solution est en étude et nous attendons une réponse pour 2026. 
 
Concernant l’article du N° 63 qui parlait d’une baisse d’environ 100 € en 2025 pour une famille de 4 personnes 
consommant environ 100 M3 d’eau par an, nous avons été interpellés par quelques habitants qui, sur leur facture 
d’avril 2025, n’ont pas trouvé cette baisse flagrante.  
En voici l’explication : Votre facture d’avril 2025 concerne la consommation d’eau potable et de son assainissement 
d’avril 2024 à mars 2025. 
 
Si vous comparez le prix du M3 du Grand Dole (- 0,58 € le M3) sur 2025 et le prix de l’abonnement (- 35 €) sur 100 M3 
consommés, vous gagnez 93 €. Mais cela s’applique au 1 er janvier 2025, soit pour les trois premiers mois, donc la 
baisse est seulement de 23 € sur votre facture. Mais, elle sera de 46 € de moins sur la facture intermédiaire de 
novembre 2025 et 47 € de moins sur celle d’avril 2026 pour 100 M3 consommés, soit 93 € de moins sur un an. 

Un banc aux Chapelières 
 
Il avait été question d’installer un banc sur la place 
centrale des Chapelières, à côté de l’arbre. 
L’utilisation importante du parking par les habitants 
remet en cause l’emplacement du banc. 
Nous faisons appel à vous pour nous proposer une ou 
plusieurs idées d’installation du banc sur le site des 
Chapelières 
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VIE COMMUNALE 

Le point sur le lotissement du Clos des Vignes 
 
Il se trouve à gauche de l’allée de la Forêt, en bordure de la route qui monte aux Chapelières. 
Actuellement, 8 parcelles sur 9 ont été achetées : 2 sont construites, au numéro 1 et 7. Une autre est en cours de 
construction au N° 3 (su les parcelles 3 et 5 vendues au même propriétaire). Les parcelles N° 6 et 9 ont eu leur permis de 
construire accordé. Quant aux parcelles 2 et 11, elles viennent d’être vendues au même propriétaire. Il ne reste que la 
parcelle 4 qui est encore libre. 
L’aménagement de la route du Clos des Vignes et de ses abords sera réalisé lorsque le lotissement sera terminé, à la 
charge du lotisseur 
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Radar pédagogique 

18/08/2025 au 18/09/2025 
Total véhicules sens entrant sur la période : 27 027 
Total véhicules sens sortant sur la période : 34 056 

VIE COMMUNALE 

ETAT CIVIL 

 

• Décès 
▪ GUYENOT Emmanuel, le 31/05/2025 à Dole 
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LA PAROLE DES ASSOCIATIONS 

Assemblée Générale du Foyer Rural d’Amange 
Le Foyer Rural d’Amange vous invite à son Assemblée générale : 

Vendredi 21 novembre à 20h à la salle des fêtes. 
Cette soirée sera l’occasion de faire le point sur l’année écoulée, de partager nos 
projets à venir et surtout… de renforcer notre équipe de bénévoles ! Car pour 
continuer à faire vivre notre village, nous avons besoin de vous. 
 Le Foyer Rural, c’est avant tout un lieu de lien, de partage, d’envie et de création.  
Mais rien ne se fait sans celles et ceux qui osent donner un peu de leur temps et de 
leur énergie. Chacun peut trouver sa place et apporter sa pierre à l’édifice. Ce que 
nous avons à perdre ? Rien. Ce que nous avons à gagner ? Beaucoup : du lien, des 
projets communs, et la joie de faire ensemble. Alors, venez ! Venez nombreux, 
rejoignez l’équipe, osez prendre part à cette belle aventure collective. Plus nous 
serons nombreux, plus notre village pourra rayonner ! 
Et pour prolonger les échanges dans la convivialité, un pot de l’amitié vous sera offert 
à l’issue de la réunion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spectacle 
Le Foyer rural d’Amage en partenariat avec la FRAKA accueilleront  

Le 18 Octobre à 20 h 
à la salle des fêtes d’Amange  
la Compagnie Robert et Moi 

 

« Vous êtes sur le point de manquer d'amour » 
 
Théâtre & chanson 
Création 2015 
 
Sylvain Grosperrin, accompagné de son stagiaire Lemoine, est 
responsable de l’agence matrimoniale itinérante «Robert et moi».  
Après une étude avec des critères qui leur sont propres, ils en ont 
conclu que les gens du monde entier étaient en manque d’amour.  
Suite à ce constat, ils décident de parcourir les routes afin de 
proposer une conférence pour régler les problèmes sentimentaux 
des gens une bonne fois pour toutes. 
A travers leurs points de vu et leurs chansons, mais surtout la 
«Ichlibedich Kase», une machine de leur invention, ils espèrent 
réveiller la flamme amoureuse du public. 
 
Spectacle Mi chanson, Mi conférence, Mi drôle 
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LA PAROLE DES ASSOCIATIONS 
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LA PAGE VERTE 

Le frelon asiatique 

 
Pour plus d’information, voir l’article du bulletin de janvier 2024. 
 

Si un nid est détecté, quels réflexes adopter ? 
1. Signaler  
Signaler la présence de nids et de frelons chez vous, dans les bois lors de vos promenades sur le site lefrelon.com  
 

En cas de doute, contacter le référent frelon de la commune par téléphone (appel ou sms) : 
Pierrick Maignan : 07 89 77 35 10 

 
2. Faire détruire 
Afin d’éviter la prolifération, il est important d’agir et de faire détruire les nids présents sur le territoire (Liste de 
professionnels habilités disponible auprès de la commune ou du référent Frelon). 
Le coût de cette opération est à la charge du propriétaire du terrain. Pour autant, la commune d’Amange et le GDSA 39 
(Groupement de Défense Sanitaire Apicole du Jura) aident à la prise en charge d’une partie des frais de destruction 
(nous contacter). 
 

Attention 
Si vous avez découvert un nid de frelons asiatiques, ne cherchez en aucun cas à le détruire vous-même, ne prenez pas 
de risque. Gardez une distance de sécurité d'au moins 10 mètres et éloignez les personnes allergiques. 

 
3. Le piéger 
Le piégeage de printemps vise à capturer les futures fondatrices afin de limiter la multiplication des nids pour l’année. 
Il est très intéressant qu’il soit coordonné avec les apiculteurs et les habitants afin de réguler plus efficacement le 
nombre de nids. 
 
On peut piéger et détruire les nouveaux nids (qui ne sont pas plus gros qu’une orange), en les enfermant dans un bocal 
hermétique. Prévenir le référent frelon pour des conseils et ne pas agir seul. 
 
Il est possible également de mettre en place des pièges « sélectifs ». 
Ces pièges sont à déployer au moment de la fin de l’hivernage (entre mi-février et avril) et à enlever dès qu’on aperçoit 
des frelons européens. Ces derniers peuvent être gênants mais n’ont pas à être piégés car ils font partie de la 
biodiversité. 
 

Nous ne pourrons pas faire disparaître le frelon asiatique mais seule une action collective et cohérente permettra 
de juguler son expansion. Merci pour votre concours ! 

 
Si vous souhaitez devenir référent frelon et participer à la lutte activement, vous pouvez le faire savoir en vous adressant 
directement à la mairie ou au référent actuel. 
 
SOURCES : 
GDSA 39 (Groupement de Défense Sanitaire Apicole du Jura) 
lefrelon.com 
FREDON Bourgogne Franche-Comté 

 
 

http://lefrelon.com/
http://lefrelon.com/
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INFOS PRATIQUES 

Ça a pété fort !!!!! 

 
Au cours des orages du 1er juin dernier, le lotissement des Chapelières a été frappé 
de plein fouet par la foudre. 
Par chance, il n’y a eu aucune victime mais des dégâts matériels importants ont 
été recensés dans plusieurs foyers. 
Il a fallu l’intervention d’Enedis et des Sapeurs-Pompiers dans 3 maisons. 
 
Se pose alors la question d’installer un parafoudre : quand la foudre frappe 
directement ou indirectement une habitation, son impact crée une surtension qui 
peut occasionner des dommages importants. Ces surtensions peuvent causer la 
défaillance d’ordinateurs, téléviseurs, chauffages connectés, voire des incendies 
d’origine électrique. 
Le parafoudre agit comme une soupape déviant l’excédent d’énergie vers la terre 
afin d’éviter que les équipements électroniques ou électroménagers ne soient 
endommagés. 
 
Seul un électricien certifié peut intervenir dans votre foyer pour effectuer 
l’installation. ENEDIS n'est pas habilité à installer des parafoudres ou des 
paratonnerres sur son réseau, comme ont pu vous l'indiquer les assurances et les 
vendeurs d'appareils ménagers foudroyés. 
 
Enfin, les assurances disposent, au titre de la prévention, d’un fonds social de 
prévention permettant la prise en charge partielle de l’installation. 
Nous vous conseillons vivement de vous équiper, aujourd’hui les orages sont de 
plus en violents et chaque année des incendies de maisons sont de plus en plus 
fréquents. 

Que dit la norme ? 

Selon la norme NF C 15-100, le parafoudre est obligatoire sous 
certaines conditions : 
 

✓ Si le bâtiment est équipé d’un paratonnerre, ou si 
l’installation se situe à moins de 30m d’un bâtiment équipé 
d’un paratonnerre (près d’une église par exemple), partout 
en France, le parafoudre devra être du type 1 

✓ Dans les zones d’activité orageuse élevée (AQ2), si le 
bâtiment est alimenté entièrement ou partiellement par une 
ligne aérienne, s'il est destiné à recevoir du public ou s’il 
abrite des personnes médicalisées, le parafoudre devra être 
du type 2 

✓ Sur les réseaux de communication cuivre, en résidentiel si un 
parafoudre est déjà présent sur le circuit de puissance 

Exemple d’un module parafoudre 

à intégrer dans le tableau 

électrique 
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INFOS PRATIQUES 

Au revoir le réseau cuivre !  
 
Le réseau cuivre a été massivement déployé dans les années 1970 pour nos téléphones fixes. Il permettait alors l’accès au seul 
réseau téléphonique commuté (RTC). Depuis les années 2000, il est également utilisé pour l’accès à internet haut débit (via les 
technologies ADSL, mais aussi SDSL et VDSL). La prise en forme de « T » inversé (voir photo ci-dessous) que vous avez peut-être 
chez vous est la terminaison de ce réseau cuivre. 
Pourquoi fermer le réseau cuivre ? 
Un nouveau réseau de référence - la fibre optique - est en cours de déploiement sur tout le territoire. Depuis 2024, près de 
90% des locaux peuvent bénéficier d’un accès fibre. Ce nouveau réseau a vocation à remplacer le réseau cuivre vieillissant. 
 
Par ailleurs, la fibre optique offre des débits supérieurs à 100 Mbits/s et permet ainsi de meilleurs services que le cuivre. Le 
télétravail, les visioconférences, la e-éducation, la santé en ligne et bien d’autres usages ont décuplé les besoins en débits. 
 
La fibre optique est enfin moins gourmande en énergie : un abonné à la fibre consomme 4 fois moins de kWh qu’un abonné au 
cuivre. 

Amange est 

présélectionné pour 

être intégré dans le 

LOT 5  

Prise en forme 

de « T » inversé 
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COUP DE CŒUR 

Chaque jour, Millie fait le ménage dans la belle maison des Winchester, une riche famille new-yorkaise. Elle récupère 
aussi leur fille à l'école et prépare les repas avant d'aller se coucher dans sa chambre, au grenier. Pour la jeune femme, 
ce nouveau travail est une chance inespérée. L'occasion de repartir de zéro. Mais, sous des dehors respectables, sa 
patronne se montre de plus en plus instable et toxique. Et puis il y a aussi cette rumeur dérangeante qui court dans le 
quartier : Mme Winchester aurait tenté de noyer sa fille quelques années auparavant. Heureusement, le charmant M. 
Winchester est là pour rendre la situation plus supportable. Mais le danger se tapit parfois sous des apparences 
trompeuses. Et lorsque Millie découvre que la porte de sa chambre mansardée ne ferme que de l'extérieur, il est peut-
être déjà trop tard... 
 
Dès le prologue, le lecteur sait qu’un drame va survenir, mais sans connaître ni la victime ni le coupable. Ce suspense 
permanent est l’une des clés du succès du roman. 
 
Au-delà du suspense, La Femme de ménage met en lumière des problématiques sociétales fortes. Le personnage de 
Millie incarne la précarité et les inégalités sociales. 
Le lecteur, témoin impuissant des humiliations subies par Millie, ne peut s’empêcher d’espérer un retournement de 
situation. Cette attente de justice et de revanche renforce l’implication émotionnelle et explique en partie le succès du 
roman. 
 
À propos de l’auteure : Freida Mc Fadden est une auteure américaine spécialisée dans les thrillers psychologiques. Elle 
a d’abord étudié la médecine avant de se lancer dans l’écriture… 

Coup de cœur, coup de gueule, vous voulez partager un sujet, envoyez votre article à : 

mairie@amange.fr  

 

mailto:mairie@amange.fr
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